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Données sources :
- Propriétés publiques au 01.01.2004 (Origine : Commune de Havelange)
- Plan de Localisation Informatique - situation au 1er janvier 2001
  (Origine : Commune de Havelange)
- Planches cadastrales scannées - situation au 1er janvier 2004
  (Origine : Commune de Havelange)
- Réseau routier extrait de la carte topographique IGN 1:10000 - série numérique
- Couverture vectorielle des plans de secteur - version du 02.03.2004
  (Origine : MRW - DGATLP)
- Permis de lotir (Origine : Commune de Havelange)
- Observations de terrain, AWP+E
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Système de coordonnées : Lambert Belge 72

Fond de plan : Plan de Localisation Informatique (PLI) - situation au 01.01.2001
(Origine : Commune de Havelange)
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POTENTIEL FONCIER PROPRIETES PUBLIQUES
Parcelles appartenant à un propriétaire public unique Parcelles appartenant à plusieurs propriétaires publics

Commune de Havelange
CPAS de la commune
Fabrique d'église de la commune
Intercommunale
Société de logement
Commune voisine
Fabrique d'église extérieure
Domaine de l'Etat, de la Région wallonne ou de la Communauté française
Autres

Réseau routier

Potentiel foncier privé en zone urbanisable (hors ZAD)
Parcelle privée non urbanisée

Limite de zone urbanisable au plan de secteur

Lotissement et/ou permis de lotir

Commune de Havelange et Intercommunale
Commune de Havelange et CPAS de la commune
Commune de Havelange et Fabrique d'église de la commune
CPAS de la commune et Fabrique d'église de la commune

Habitat

Limites administratives
Limite communale
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 SCHEMA DE STRUCTURE COMMUNAL 

PHASE I : Analyse de la situation existante 

Propriétés publiques et 
potentiel foncier 

 Vu et adopté provisoirement par le Conseil communal en séance du 11 septembre 2006 
par ordonnance 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 

Le Collège des bourgmestre et échevins certifie que le présent plan a été déposé à  
l’examen du public du 10 janvier 2007 au 8 février 2007 

par le Collège 
 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 
 

Vu et adopté définitivement par le Conseil communal en séance du 3 novembre 2008 
par ordonnance 

 
 
 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 
 MODIFICATIONS     DATE DE CONSTITUTION : Septembre 2004 
 

Mise à jour : 30-05-06 
 
 

 
ECHELLE 
1 / 10 000 DOSSIER 

N° 0434 
Dessiné par : OD 
Visé par : PHP 
Approuvé par : JNC 

CARTE n° 
16 

 


